
 
 

Circulaire n° 4840 du 20/05/2014      
Reconnaissance de l’ancienneté des chercheurs 

 

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
          libre confessionnel  
          libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : Universités 

 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
 
Période de validité 
 

 A partir du 1er juin 2014 
                                        

 Du       au       
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui  
 

    Date limite :         
 

    Voir dates figurant dans la circulaire  
 
Mot-clé : 
 
chercheurs – reconnaissance - ancienneté 

 
 

 
Destinataires de la circulaire 
 

Aux Recteurs des Universités de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
 

A la Secrétaire générale du Fonds de la Recherche 
scientifique F.R.S.-FNRS 
 

 
 
 
Pour information : 

         
- Aux Commissaires/Délégués du Gouvernement près les Universités; 
- Au Commissaire du Gouvernement près le Fonds de la Recherche 
scientifique F.R.S.-FNRS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Signataire 

Ministre de la Recherche M. Jean-Marc NOLLET 
 

Personnes de contact 
Service général de la Règlementation et de la Recherche scientifique 
 

Nom et prénom  Téléphone Email 
MARTIN Richard 
COOLS Etienne 
MONNOYE Benjamin 

02/690.87.90 
02/690.87.37 
02/690.83.48 

richard.martin@cfwb.be 
etienne.cools@cfwb.be 
benjamin.monnoye@cfwb.be 

 

  
 
 
 

 








